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BENR 25-3008 

ABONNEMENT DE SERVICES CORPORATE POUR FACILITER LES COMMUNICATIONS DU PERSONNEL DE MCA-BENIN 

REGIONAL (TELEPHONES + ABONNEMENT). 

Date de publication de la Demande de Cotations : 20 novembre 2025 

Date limite initiale de soumission des cotations : 04 décembre 2025 à 10 heures 00, heures de Cotonou (GMT+1) 

Date limite de soumission des cotations après report de date : 11 décembre 2025 à 10 heures 00, heures de Cotonou (GMT+1) 

DEMANDES D’ECLAIRCISSEMENTS  

BULLETIN N°01 DES QUESTIONS & REPONSES  

N° 
Questions Réponses MCA-BENIN REGIONAL 

1.  Suite au report de la date de soumission du dossier BENR 25-3008 

ABONNEMENT DE SERVICES CORPORATE POUR FACILITER LES 

COMMUNICATIONS DU PERSONNEL DE MCA-BÉNIN RÉGIONAL 

(TÉLÉPHONES + ABONNEMENT), nous venons par la présente vous 

demander de nous éclaircir sur les points suivants :  

 

1.1 De nouvelles modifications ont été apportées au dossier de demande de 

cotations ? 

Non. 

1.2 Ayant envoyé notre offre sans un code de sécurité avant d'avoir accès à son 

contenu, quel traitement est réservé à notre offre afin de garder la 

confidentialité de son contenu ? 

Tous les fichiers soumis dans Dropbox restent non ouverts jusqu’à 

la date et heure prévues pour l’ouverture publique. 
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1.3 Notre offre peut rester dans votre base jusqu'à la prochaine date de 

soumission prévue pour le 11/12/2025 ? 

Oui, l’offre soumise peut rester sur la plateforme Dropbox jusqu'à la 

prochaine date de soumission prévue pour le 11 décembre 2025.  

 

Toutefois, tout soumissionnaire ayant déjà soumis son offre peut la 

retirer s’il le désire en communicant sa décision à travers  un message 

envoyé à l’adresse de ckpinfobenin@charleskendendall.com et 

soumettre à nouveau une nouvelle offre avant la date limite 

prolongée. Cette offre remplacera l’offre initiale restée sur la 

plateforme DropBox A l’ouverture, la première offre sera déclarée en 

public comme retirée et la nouvelle offre sera considérée comme 

l’offre définitive.  

 

La date et l'heure de l'ouverture publique seront communiquées 

ultérieurement aux soumissionnaires potentiels. Un addendum à la 

Demande de Cotations pour intégrer cette exigence sera également 

envoyé aux soumissionnaires. 

 

2.  Bonjour cher partenaire, 

Nous accusons réception de votre mail. 

Cependant, pouvons-nous laisser une offre qui a déjà été soumise, ou devons-

nous l'envoyer au nouveau lien mise en place pour le 11 décembre ? 

Voir la réponse à la question 1.3.   

3.  Étant donné qu'il a été demandé de soumettre le Formulaire de Soumission 

de Cotations, le Bordereau des prix et le Calendrier de livraison ainsi que le 

formulaire des caractéristiques techniques comme document de soumission, 

est-ce à dire que les éléments constitutifs du dossier de cotation cité à la page 

2 et 3 de la demande de cotation ne doit pas être prise en compte ?  

Tous les éléments constitutifs de la Demande de cotations sont 

obligatoires. Nous vous prions de vous conformer au contenu de la 

Demande de Cotations. 

  

mailto:ckpinfobenin@charleskendendall.com
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4.  La demande de cotation étant constitué de deux lots, devons-nous envoyer la 

réponse en un fichier pour les structures qui soumissionnent pour les deux 

lots ou envoyer séparément ? 

Les structures qui soumissionnent pour les deux lots doivent envoyer 

leur soumission en deux fichiers séparés en précisant le lot. 

 

Cotonou, le 05 décembre 2025 

 


